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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enseignement secondaire
Question écrite n° 95356

Texte de la question

M. Pascal Terrasse appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les difficultés rencontrées par les gestionnaires des établissements du second degré
s'agissant de la baisse des crédits alloués aux fonds sociaux scolaires. Après que les retards rencontrés
au mois de décembre dernier dans le versement des dotations nécessaires au paiement des bourses sur
critères sociaux aient contraint les établissements à faire l'avance de ces sommes en les prélevant sur les fonds
sociaux lycéens, les gestionnaires s'inquiètent des conséquences pour les élèves les plus en difficulté et leurs
familles de la baisse des crédits alloués aux fonds sociaux des établissements du second degré. Dans certains
établissements, les dotations ont été diminuées de moitié par rapport à l'année précédente, alors que les
besoins sont loin de se résorber. De fait, certains dossiers ont déjà été rejetés pour cause d'insuffisance de
crédits, et les familles réorientées vers les dispositifs sociaux des départements. Cette situation est inadmissible
et ne peut perdurer. Aussi, il lui demande sous quels délais il entend débloquer les dotations complémentaires
qui permettront le versements des aides aux élèves dont les familles présentent d'importantes difficultés
financières et sans lesquelles ils se verraient irrémédiablement exclus du système scolaire.

Texte de la réponse

Les crédits relatifs aux fonds sociaux (collégien, lycéen et cantine) font l'objet de délégations globalisées aux
recteurs, en faveur des élèves scolarisés dans l'enseignement public (fonds sociaux publics) ou dans
l'enseignement privé sous contrat (fonds sociaux privés). En 2003, 56,8 millions d'euros ont été délégués aux
recteurs pour les fonds sociaux, en 2004, 51,9 millions d'euros (dont 47,5 millions d'euros pour les fonds sociaux
publics et 4,4 millions d'euros pour les fonds sociaux privés). Outre ces crédits, des reliquats de gestion
conséquents sont présents dans la comptabilité des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE),
Ceux-ci étaient estimés à 51,8 millions d'euros au 31 décembre 2003, à 46,7 millions d'euros au
31 décembre 2004. Compte tenu de cet état de fait, il a été demandé aux recteurs de répartir les crédits
délégués au titre des fonds sociaux entre les départements et les établissements scolaires en fonction des
réserves constatées dans chaque établissement. En 2005, compte tenu du volume encore conséquent des
crédits disponibles en EPLE et de la situation budgétaire contrainte, 32 millions d'euros ont été délégués aux
recteurs, (dont 28 millions d'euros pour les fonds sociaux publics et 4 millions d'euros pour les fonds sociaux
privés). Les recteurs ont été priés de concentrer les efforts sur les élèves les plus démunis, pour les aider à
assumer les dépenses de scolarité et à accéder à la restauration scolaire. Au 31 décembre 2005, les reliquats
de gestion des EPLE avaient bien diminué. Ceux-ci étaient estimés à 30 millions d'euros. Dans l'académie de
Grenoble, les crédits disponibles pour 2005 au titre des fonds sociaux publics étaient au total de 2 715
674 millions d'euros, 828 654 millions d'euros délégués par le ministère auxquels s'ajoutaient 1 887 020 millions
d'euros de reliquats de gestion en EPLE. Or la dépense ne s'est élevée qu'à 1 932 226 millions. Ainsi, à l'issue
de l'année, les établissements disposaient encore de 783 448 millions d'euros de reliquats. En 2006, les crédits
destinés aux fonds sociaux ont été délégués aux recteurs au début du mois de janvier dans le cadre de leur
dotation globalisée du programme « Vie de l'élève ». Il leur appartient désormais de définir eux-mêmes le
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montant des crédits qu'ils consacreront aux fonds sociaux publics. Dans ces conditions, ce sont les autorités
académiques, et tout particulièrement le recteur de l'académie de Grenoble, qui sont susceptibles de fournir des
informations détaillées sur la situation des établissements d'enseignement de l'académie et du département de
l'Ardèche.
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